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pulaire, dans lequel une majorité anglaise prédoninera constam-
,ment, que le Bas-Canada pourra étré gouvérné tranqulerment, sI

l'on ne retarde pas trop oigtemps d'appliquer. un remède .à ses
mapix.

-Pour ces motifs, je c-ois qu'on ne peut trouver de remède per-
manent on efficace aux maux du Bas--Ca1nada, autre qu'une fusion
de:gouvernerent dans celui d'une ou de lusieurs des colonies en-
vironantes et comme je suis d'avis qu'on ne peut asiurer perma-
nemment le plein établisement d'un gouvernement responsbIe
qu'en donnant à ces colonies plus i'importance qu'elles; n'en, ont
dans la politique de Pemiire, je ne trouve que dans, lunion le mo-
yen dé remédier tout d'un coup et complètement aux deux eauses
principales de leur présent état malheureux.

Ila été proposé deux sortes d'union--la fédérale et la legislati-
ve. Avec la première, la législature séparée de chaque province
serait conservée dan<sa forme actuelle, et retiendrait presque tou-
tes ses 'attributions actuelles de législation intérieure, la législature
fédérale n'exerçant de pouvoir que sur les matières. d'intérêt généý-
ral qui lui auraient été expressément. laissées par les provinces
constituantes. L'union legislative entraînerait une incorporation
complète des provinces qu'elle comprendrait sous une seule légis-
lature, exerçant l'autôrité législative universelle et unique sur elles
toutes de lai même manière exactement que le Parlement législate
seul pour toutes les isles Britanniques.

• Dans les premiers temps aprés inon arrivée au,Canada, je pen-
chais fortement en faveur du projet d'une union fédérale, et ce fut
avec un tel plan en vue que je discutai une mesure générale pour
le gouvernement des colonies avec les députations des provinees in-
férieures, et avec les divers individus marquants et les corps pub,-
lies dans les Canadas. Je savais fort bien qu'on pourrait objecter
qu'une union fédérale produirait dans beaucoup de cas un gouver-
nement faible et un peu embariassé; qu'une fédération coloniale
ne pourrait avoir, de fait, et légitimement que peu d'autorité ou d'afà-
faires, attendu que la plus 'grande partie des fonctions ordinaires
d'u'ne fédération tombaient dans le domaine de la Législature et de
l'Exécutif inpériaux ; et que le principal motif d'une fédération,
qui est la nécessité de concilier les préteMtions d'états indépendants
au maintien de leur propre souveraineté, ne pouvQit exister dans le
cas de dépendances coloniales, sujettes *à. étre réglées au gré de
l'autorité suprée métropolitaine. Dans 'le cours des discussions
dont j'aI parlé, je fus mis aü fait de gràndes disficultés pratiques
dans aucun plan de gouvernement tédéral, particuliérement çelles


